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Le Parc du Luberon veut protéger les
chauves-souris

Le Parc naturel régional du Luberon a lancé deux études au sein de deux sites Natura 2000,
‘Vachères’  (Alpes-de-Haute-Provence) et  ‘Rochers et  Combes des Monts de Vaucluse’,  afin
d’identifier les zones forestières abritant des gîtes à chiroptères, plus communément appelées
les chauves-souris, pour protéger les arbres-gîtes utilisés par ces espèces menacées.

À l’initiative du PNR du Luberon, Asellia Écologie a réalisé l’étude dans les Monts de Vaucluse, en
collaboration avec l’ONF, du 15 au 20 juillet derniers. Le CEN PACA (Conservatoire d’espaces naturels
de Provence-Alpes-Côte d’Azur) a quant à lui réalisé l’étude sur le site de Vachères, en partenariat avec
GEOECO et ChirOïko.

Les organismes ont réalisé des prospections acoustiques, le suivi télémétrique des individus équipés
d’émetteurs VHF (Very High Frequency), ainsi que la recherche d’arbres-gîtes par caméras thermiques,
endoscopes et lampes.
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Dans les Monts de Vaucluse, Asellia Écologie a commencé par capturer au filet des espèces forestières
emblématiques, telles que la Barbastelle d’Europe et le Murin de Bechstein. Seule une jeune femelle
Barbastelle a été attrapée et équipée d’un émetteur afin de localiser son arbre-gîte. Après plusieurs jours
de recherche aux alentours de la combe de Font Jouvale, elle a été retrouvée dans le site Natura 2000
des Ocres, ce qui a permis la découverte d’un îlot d’arbres-gîtes qui les abritaient, elle, et sa colonie. Le
Parc du Luberon va pouvoir procéder, avec l’accord du propriétaire, à la mise en protection de ce petit
bois.

D’autres arbres et îlots d’arbres présentant des cavités et des points d’eau accessibles aux chauves-souris
ont également été recensés lors de ces études. Le Parc va se charger d’informer les propriétaires de leur
valeur pour la biodiversité et les sensibiliser à leur conservation. En plus de protéger les espèces de
chauves-souris, cette mission va aussi permettre d’assurer le maintien de ces réseaux de vieux bois et les
corridors les connectant, voire de les restaurer.

Décathlon Avignon Sud cesse la vente de
poissons pour la pêche au vif
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Suite à la mobilisation du Collectif vauclusien de Protection Animale et de l’association PAZ
(Projet Animaux Zoopolis), le magasin Décathlon Avignon Sud – Mistral 7 a cessé la vente de
poissons pour la pêche au vif.

En décembre 2023, le Collectif  vauclusien de Protection Animale et l’association PAZ ont créé une
pétition pour demander aux 2 magasins de l’enseigne Décathlon de la région d’Avignon de cesser de
vendre des poissons pour la pêche au vif. Cette pétition a obtenu plus de 20 000 signatures. Si le magasin
d’Avignon Sud a cessé les ventes, celui du Pontet continue pour le moment ce que l’association PAZ
qualifie de « commerce cruel. »

« Nous félicitons le magasin Decathlon Avignon Sud – Mistral 7 d’avoir arrêté de vendre des poissons
pour qu’ils soient torturés, a déclaré Amandine Sanvisens, co-fondatrice de PAZ. Les animaux ne sont pas
de vulgaires articles de sport. La torture ne devrait pas être considérée comme un sport ou un loisir.
Nous demandons à l’enseigne Decathlon de ne plus vendre de poissons dans tous ses magasins. »

En Europe, plusieurs pays ont interdit cette pratique considérée comme de la torture animale, tels que
l’Allemagne, l’Autriche (Haute-Autriche et Carinthie), l’Ecosse, l’Irlande (en eau douce) et la Suisse.
L’association PAZ rappelle que Décathlon est partenaire des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris
2024 et que cela donne une « mauvaise image de la France. »

Récemment, l’association PAZ a lancé une nouvelle pétition qui s’adresse à l’enseigne, et pas seulement
aux magasins de la région d’Avignon, qui a déjà atteint près de 13 000 signatures. L’association soutient
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la proposition de loi visant à interdire la pêche au vif émise par le député Gabriel Amard (LFI – NUPES –
Rhône). Les défenseurs de la protection animale continuent leur mobilisation à travers différentes actions
pour que le magasin du Pontet cesse ce type de vente, mais aussi plus largement tous les magasins de
l’enseigne de sport.
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